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• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
 
1) Cf arrêté du 22 juin 1998, à l’appréciation du jury. 
 
2) Carte mer. 
 
3) Le TIV et la réépreuve, 1 point par élément. 
 

 
• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1)      Article 1384 du code civil : « on est responsable non seulement du dommage que l’on cause de son propre 
fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a 
sous sa garde », si la réponse n’est pas justifiée 0 point. 
 
2)      Même hors structure c’est l’arrêté du 22/06/98 qui fait force de loi. Cependant, la loi précise qu’elle ne 
s’applique qu’aux structures mais on peut penser qu’en cas de problème hors structure, le juge pourra s’appuyer 
sur cette loi. (Cas de jurisprudence). 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1)      20m (+5m). Cf arrêté du 22/06/98. 
 
2)      Non. Ils doivent être assurés, 2 points si la réponse est complète, autrement 0. 
 
3)      Niveau de plongée, licence, certificat médical, s’il manque 1 élément, 1 point attribué, s’il en manque 2, 0 

point 
 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Pour le plongeur nitrox il faut : 
 
La licence FFESSM en cours 
14 ans à la date de délivrance 
être P1 ou son équivalent 
Avoir effectué 10 plongées dans la zone des 20 m 
Avoir un certificat médical signé par un médecin fédéral ou CES du sport…. 
 
(3éléments = 2pts ; 2 éléments = 1 pt sinon 0) 
 
2) Pour le plongeur trimix élémentaire il faut : 
 
La licence FFESSM en cours 
18 ans à la date de qualification 
Etre P3 
Etre plongeur nitrox confirmé 
Avoir 15 plongées au-delà de 40 m 
Avoir un certificat médical signé par un médecin fédéral ou CES du sport…. 
(3éléments = 2pts ; 2 éléments = 1 pt sinon 0) 


